
Annonce d’une situation de télétravail 
transfrontalier sur la plateforme ALPS

1. Choisir le cas « Télétravail transfrontalier ».

2. Sélectionner l’entreprise (1), puis cliquer OK (2).
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3. Compléter les champs obligatoires sur le salarié (voir *).
 

4. Compléter l’activité et la durée (maximum 3 ans).

5. Confirmer tous les points ci-dessous. 
Si un des points ne peut être confirmé, le télétravail transfrontalier n’est pas possible.

6. Valider le cas dans l’onglet « vue d’ensemble / décision ».


